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à l’euro s’est fait sans heurt” (ses conclusions, p. 6). L’article
n’est toutefois pas produit. Encore le serait-il, qu’il ne serait
pas pertinent à contredire ce qui résulte objectivement des
pièces du dossier, d’autant plus que sa portée, vu son origine,
semble difficilement exportable à la situation qu’a pu con-
naître au même moment le secteur bancaire italien.

L’historique du compte établit en effet qu’il n’y a eu aucun
problème avant et après la période critique: tous les retraits
effectués en Italie entre le 30 octobre 2001 et le 27 décembre
2001 ont été débités dans un délai de 2 à 6 jours et ceux inter-
venus après le 20 février 2002 ont, à leur tour, été comptabi-
lisés dans un délai de 1 à 5 jours.

Le retard ne s’est donc manifesté, de manière tout à fait
ciblée, qu’entre le 28 décembre 2001 et le 20 février 2002. Il
ne peut sérieusement être contesté, dans ces conditions, que
le système qui a parfaitement fonctionné en temps normal, a
été ponctuellement affecté par le passage à l’euro.

Les difficultés éprouvées à cette occasion, qui n’ont tout de
même consisté qu’en un retard temporaire, ne font pas la
preuve d’un manquement fautif de la banque, confrontée à
un événement historique aussi exceptionnel.

L’appelant reproche encore à la banque des contradictions
dans l’encodage des opérations qui révéleraient “un incident
technique ou une autre défaillance” dont elle devrait répon-
dre sur pied de l’article 6, 8° de la loi du 17 juillet 2002 pré-
citée.

Il n’y a pas de contradictions dans l’encodage des opéra-
tions:

– si deux retraits de 250 EUR chacun ont été enregistrés le
19 février 2002 à 12h12 avec la même carte, c’est parce qu’il
y a eu deux retraits successifs de 250 EUR avec la même
carte, ce jour-là et à cette heure-là, à un intervalle de 44
secondes, comme il résulte du journal des instructions du
réseau (loggin) qui fait preuve conformément à l’article 6, 8°
de la loi du 17 juillet 2002 et à l’article 12 des conditions
particulières relatives à l’utilisation de la carte Postomat-
Plus;

– l’appelant soutient qu’il “ne se trouvait pas en Italie au
moment des faits” (sa requête d’appel, p. 2) et fait valoir
qu’il a effectué des retraits en Belgique le 19 janvier 2002 et
le 24 janvier 2002 mais les documents émanant de Banksys
établissent que les retraits opérés en Italie à ces dates-là l’ont
été avec la carte de l’appelant tandis que les deux retraits
réalisés en Belgique l’ont été avec la carte de son épouse;

– enfin, le fait que les opérations intervenues durant la
période troublée par le passage à l’euro se sont vu attribuer,
lors de leur débit du compte le 12 mars 2002, des dates
valeur postérieures à la date effective des transactions, le
décalage allant en s’amenuisant jusqu’à disparaître, ne
révèle aucune contradiction mais témoigne seulement des
perturbations connues durant ce laps de temps. Encore faut-
il observer à cet égard que comme les dates valeur détermi-
nent le moment à partir duquel les intérêts débiteurs com-
mencent à courir et que, en l’occurrence, elles sont posté-
rieures aux dates réelles de retrait, l’appelant n’a certes pas
lieu de s’en plaindre.

C’est encore à l’encontre des pièces du dossier que l’appe-
lant allègue que les conditions générales de l’intimée ne lui
seraient pas opposables, à défaut d’avoir été effectivement
portées à sa connaissance avant la conclusion du contrat: le
contrat d’ouverture de compte établit qu’il a reçu lesdites
conditions et qu’il y a adhéré sans réserve avant de signer le
contrat pour accord.

Enfin, l’appelant n’établit pas en quoi l’article 8 § 2, alinéa
4 de la loi du 17 juillet 2002 trouverait en l’espèce à s’appli-
quer d’une quelconque manière.

Le premier juge avait parfaitement analysé les faits de la
cause et leur avait apporté une solution qui ne peut qu’être
totalement approuvée au terme d’une motivation claire et
complète qui rencontrait les moyens de l’appelant.

L’appel interjeté dans ces conditions, sur base de moyens
soutenus à l’encontre même des pièces versées aux débats,
témoigne d’une mauvaise foi, déjà stigmatisée par le premier
juge, qui le rend fautif. Les 1.000 EUR de dommages et inté-
rêts postulés de ce chef avec modération par la banque sont
justifiés.

Décision

La cour, statuant contradictoirement,

Reçoit l’appel et la demande incidente,

Confirme le jugement entrepris,

Condamne Calogero Lazzara à payer à la SA Banque de La
Poste 1.000 EUR de dommages et intérêts pour appel témé-
raire et vexatoire et les dépens d’appel, liquidés à 485,87
EUR selon l’état produit non contesté.

(…)

Observations

Les avatars du passage à l’euro et les retards dans l’exécution d’un transfert électronique de fonds

1. Les faits: en déplacement à l’étranger, un client effec-
tue divers retraits d’espèces à des guichets automatiques, à
l’intermédiaire d’une carte. Certains retraits ne sont compta-

bilisés que deux mois plus tard. Le compte du client se
retrouve débiteur. La banque bloque aussitôt le compte et
invite le client à procéder au remboursement du découvert.
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En réalité, la banque étrangère auprès de laquelle les retraits
avaient été effectués avait tardé à comptabiliser ces opéra-
tions en raison de perturbations liées au passage à l’euro, au
début de l’année 2002. Dans l’ignorance de ces débits non
comptabilisés avec diligence, la banque belge avait continué
à satisfaire les demandes de retraits suivants, malgré
l’absence de provision suffisante sur le compte lié.

2. La procédure: de retour en Belgique, le client recher-
che la responsabilité de sa banque au motif que les retraits
avaient été comptabilisés avec grand retard. Le client esti-
mait que cette faute lui avait causé un préjudice, étant le
découvert de son compte.

En première et seconde instances, le client est débouté de sa
demande, aux motifs que l’obligation de l’émetteur de la
carte avec laquelle les retraits ont été effectués est une obli-
gation de moyen et que le client ne démontre pas que la ban-
que a violé la loi du 17 juillet 2002 relative aux opérations
effectuées au moyen d’instruments de transfert électronique
de fonds.

3. Le droit applicable: les faits remontent au mois
de février 2002. Or, la loi du 17 juillet 2002 n’est entrée en
vigueur que le 1er février 2003.

Le principe de non-rétroactivité des lois nouvelles est
énoncé par l’article 2 du Code civil. Une loi ne peut, en prin-
cipe, pas régler des situations passées définitivement accom-
plies. Ce principe est, en général, du droit, garant des intérêts
individuels et de la sécurité juridiques42.

De même, en matière contractuelle, le contrat reste régi par
la loi sous l’empire de laquelle le contrat a été conclu.

C’est donc à tort que la cour d’appel examine les moyens de
l’appelant en se basant sur la loi du 17 juillet 2002.

Elle aurait dû appliquer le régime de responsabilité de droit
commun, ainsi que faire application de la loi du 12 juin 1991
sur le crédit à la consommation.

Examinons cependant la situation telle qu’elle aurait pu être
si la loi du 17 juillet 2002 était applicable.

4. Le délai de comptabilisation, obligation de moyen:
l’article 4 de la loi du 17 juillet 2002 dispose qu’avant la
conclusion du contrat relatif à la mise à la disposition et à
l’utilisation de l’instrument de transfert électronique de
fonds, l’émetteur doit communiquer les conditions contrac-
tuelles qui régissent cette mise à disposition et cette utilisa-
tion. Parmi ces conditions, l’émetteur doit faire “mention du
délai de débit ou de crédit du compte du titulaire ainsi que
de la date de valeur (...)”43.

La cour examine une clause des conditions particulières de
la banque émettrice, auxquelles le titulaire a adhéré en sous-
crivant une demande d’instrument de transfert électronique
de fonds. Cette clause, en parfaite application de la loi du
17 juillet 2002, dispose que le montant des opérations effec-
tuées à l’étranger est, en principe, débité du compte dans un
délai de 1 à 10 jours après l’opération.

La question posée est de savoir si l’obligation de la banque
émettrice contenue dans les conditions particulières est une
obligation de moyen ou de résultat.

Il est notoire qu’une obligation de résultat consiste en l’obli-
gation d’atteindre un résultat déterminé. Le seul fait que ce
résultat ne soit pas atteint fait peser sur le débiteur une pré-
somption de faute, dont il ne peut se dégager que s’il peut
prouver, avec succès, qu’il a été empêché d’atteindre le
résultat promis par une cause étrangère libératoire.

Une obligation de moyen est une obligation par laquelle le
débiteur s’engage à fournir les efforts requis ou à utiliser des
moyens déterminés dans le but d’obtenir un résultat déter-
miné, sans en promettre la réalisation. La preuve d’une faute
dans le chef du débiteur, et donc que les efforts requis n’ont
pas été fournis, ou pas fournis correctement, incombe au
créancier de l’obligation en question.

L’insertion des mots “en principe” dans les conditions ban-
caires fait de l’obligation de la banque émettrice une obliga-
tion de moyen.

Cette approche est confirmée par les travaux préparatoires
de la loi. Reprenant l’esprit de la recommandation 97/489/
CE44, ceux-ci exposent que “les délais de débit ou crédit du
compte et la date de valeur doivent être mentionnés si le titu-
laire dispose d’un compte chez l’émetteur. Dans le cas con-
traire, l’émetteur doit indiquer le délai normal dans lequel
la facturation lui sera adressée”45. La présence des termes
“délai normal” implique l’inexistence de délai impératif.
C’est donc bien face à un délai “de principe” que la banque
émettrice et le titulaire de l’instrument de transfert se trou-
vent.

En l’espèce, la cour juge que le non-respect du délai prévu
pour débiter le compte n’est pas en soi constitutif de faute, et
n’est d’ailleurs assorti d’aucune sanction contractuelle de
plein droit. Il incombe, dès lors, au client d’apporter la
preuve de ce que le retard résulte d’un manquement de la
banque.

En l’espèce, le retard dans la comptabilisation des opérations
de retrait résultait de difficultés rencontrées par la banque
italienne dans le cadre du passage à l’euro, passage obligé et
effectué non sans heurt. Le passage à la monnaie unique était

42. Cass. 22 octobre 1970, et concl. du min. publ., Pas. 1971, I, p. 144.
43. Loi du 17 juillet 2002 relative aux opérations effectuées au moyen d’instruments de transfert électronique de fonds, art. 4 § 2, 7°.
44. Recommandation 97/489/CE de la Commission du 30 juillet 1997 concernant les opérations effectuées au moyen d’instruments de paiement électroni-

que, en particulier la relation entre émetteur et titulaire, J.O.C.E. L 208, 2 août 1997.
45. Doc. parl. Chambre, 50/1389, 2002.
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certes un événement prévisible, mais dont les conséquences
étaient, à l’époque, difficiles à mesurer et à prévoir dans la
pratique, particulièrement dans les systèmes informatiques,
un peu à la manière du passage à l’an 2000.

Un événement aussi exceptionnel rend encore plus facile la
démonstration de l’absence de faute dans le chef de la ban-
que.

Cependant, le régime de responsabilité instauré par la loi du
17 juillet 2002 opte pour un régime de protection particulier,
protégeant plus particulièrement le titulaire de l’instrument
de transfert électronique de fonds, tant dans les cas où ce
dernier est victime d’une perte ou d’un vol de sa carte, que
dans ceux où il est victime d’une erreur ou d’une
défaillance46. L’objectif de la loi de 2002 est de “parvenir à
une confiance totale des utilisateurs en leur assurant un
degré élevé de protection”47. Il va sans dire que cette régle-
mentation est de la sorte plus contraignante pour les ban-
ques48.

5. L’inexécution incorrecte, une erreur, un incident
technique ou autre défaillance: le client aurait-il pu argu-
menter que le retard dans la comptabilisation des retraits
constituait, en réalité, en un “incident technique ou autre
défaillance”, conformément aux termes de l’article 6, 8° de
la loi du 17 juillet 2002? Si l’on admet que les perturbations
constatées lors du passage à l’euro sont assimilables à une
“défaillance”, l’émetteur de l’instrument de transfert élec-
tronique de fonds peut voir sa responsabilité engagée à
l’égard du titulaire, à condition toutefois que ce dernier con-
teste les opérations de retrait dans les trois mois à dater de la
communication à celui-ci des informations relatives à ces
opérations.

Que faut-il entendre par “incident technique ou autre
défaillance”? Certains avancent que la notification contes-
tant les opérations doit avoir lieu dans les cas suivants49:
– perte ou vol de l’instrument électronique;
– imputation sur un relevé ou des extraits de toute opéra-

tion effectuée sans l’accord du titulaire;
– erreur ou irrégularité constatée sur les relevés ou

extraits de compte.

Il faut considérer qu’un incident technique ou une
défaillance survient lorsqu’est effectuée une opération que le
titulaire de l’instrument financier n’a pas voulu faire, ou

pour laquelle il n’a pas donné son accord exprès, préalable-
ment ou concomitamment à l’opération.

En informatique, cependant, une défaillance peut être défi-
nie comme la cessation de l’aptitude d’une unité fonction-
nelle à accomplir une fonction requise, temporairement ou
définitivement. Ou encore comme un “affaiblissement,
déclin, venant à manquer”50.

La lenteur et le retard dans la transmission et la comptabili-
sation des retraits sur le compte du client pourraient-ils être
considérés, au regard de cette définition, comme une
défaillance momentanée du système? En se basant sur cette
acception, la responsabilité de la banque émettrice pourrait-
elle être engagée vis-à-vis du titulaire de la carte? Nous
répondons par la négative à cette question.

Le législateur a plutôt eu à l’esprit que le terme
“défaillance” devait être interprété comme une “erreur”
dans les opérations, comme par exemple une erreur de mon-
tant.

De même, l’appelant aurait-il pu rechercher la responsabilité
de la banque émettrice sur base de l’article 7 de la loi? Cet
article dispose que: “L’émetteur est responsable de:
1. l’inexécution ou de l’exécution incorrecte des opéra-

tions effectuées à l’aide d’un instrument de transfert
électronique de fonds, à partir de dispositifs, termi-
naux, ou au moyen d’équipements agréés par l’émet-
teur, que ceux-ci soient placés sous contrôle ou non;

2. des opérations effectuées sans l’autorisation du titu-
laire ou de toute erreur ou irrégularité commise dans
la gestion de son compte et imputable à l’émetteur.”

Peut-on considérer qu’un ordre de retrait exécuté malgré
l’absence de provision suffisante rentre dans la définition ou
l’exécution incorrecte des opérations effectuées, engageant
la responsabilité de l’émetteur?

La comptabilisation tardive d’une opération sur un compte
peut être considérée comme étant une exécution incorrecte51.
Le donneur d’ordre pourrait être tenté de rechercher la res-
ponsabilité de l’institution émettrice sur base de fait qu’il y
a eu une exécution incorrecte des opérations litigieuses. À
cet égard, il convient de souligner que la banque émettrice
répond, vis-à-vis du titulaire de l’instrument des erreurs et
fautes de l’organisme à qui un ordre de retrait a été donné52.
L’émetteur ne peut se décharger de sa responsabilité au motif

46. R. STEENNOT, “De wet betreffende de transacties uitgevoerd met instruments voor de elektronische overmaking van gemiddelen”, Forum Financier/
Dr. banc. fin. 2002, n° 22.

47. Doc. parl. Chambre, 50/1389, 2002.
48. Du moins dans la matière qui est envisagée ici. Voy. a contrario l’art. 5 § 4 de la loi permettant de déroger à l’art. 32, 9. de la loi sur les pratiques du

commerce.
49. A. SALAÜN, “Une nouvelle pierre à l’édifice de protection des consommateurs: la loi sur les instruments de transfert électronique de fonds”, J.T.

15 mars 2003, pp. 205-211.
50. Le Robert Micro 1992.
51. Voy. à ce sujet R. STEENNOT, “De wet betreffende de transacties uitgevoerd met instruments voor de elektronische overmaking van gemiddelen”,

Forum Financier/Dr. banc. fin. 2002, n° 20.
52. R. STEENNOT, ibid.
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de la faute d’un autre établissement de crédit53, comme cela
pourrait être le cas ici.

L’institution émettrice de l’instrument ne peut également pas
se décharger de sa responsabilité, en tout ou en partie, con-
formément au prescrit de l’article 12 de la loi.

Enfin, peut-on considérer qu’une erreur ou une irrégularité a
été commise dans la gestion du compte de l’appelant? Le
simple retard dans la comptabilisation de l’opération peut-il
en lui-même constituer en une erreur? Nous ne le pensons
pas. Une erreur ou une irrégularité ne devrait constituer en
une erreur de la banque émettrice, que si cela se traduit par
une contrepartie ne correspondant pas à ce que le titulaire de
l’instrument a réellement demandé. Par exemple, la compta-
bilisation d’un retrait pour lequel le titulaire n’a en réalité
pas reçu d’argent (en dehors des cas de perte ou de vol de
l’instrument et des règles et conditions qui s’y attachent54),

ou un montant erroné par rapport à celui que le titulaire de
l’instrument a réellement reçu.

6. La force probante du loggin: la juridiction principau-
taire précise, par ailleurs, qu’en cas de contestation, l’émet-
teur de la carte apporte valablement la preuve de l’enregis-
trement correct d’une opération, en produisant le journal des
instructions du réseau (loggin), conformément à l’article 6,
8° de la loi du 17 juillet 2002.

Si la cour d’appel avait appliqué la réglementation existant
avant la loi du 17 juillet 2002, elle serait sans doute arrivée à
la même conclusion. Il a en effet été jugé à plusieurs reprises
qu’un établissement apporte la preuve suffisante de ses
créances par les enregistrements produits par la machine
(historique et bande journal55).

Jean-Pierre Buyle et Martine Delierneux

53. R. STEENNOT, ibid.
54. R. STEENNOT, ibid., p. 255.
55. Montpellier 9 avril 1987, J.C.P. 1988, p. 20984 et note M. BOIZARD; Civ. Namur 30 mai 1988, D.I.T. 1990/2, p. 60 et note J.-P. BUYLE.
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